[image: image1..pict]
Dossier : Du Code de la route au Code de la rue

Premier bilan du Code de la rue en Belgique et ses perspectives en France 

(Extrait de Ville & vélo n°17, octobre 2005)
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Table –ronde : Du Code de la route au Code de la rue 
Depuis le 1er janvier 2004, le Code de la route belge a été enrichi d’un  "Code de la rue", des mesures visant une plus grande convivialité et un partage plus équilibré de la voie publique. En établissant une responsabilité du plus fort par rapport au plus faible, cette réforme met les usagers non motorisés de la voirie au centre de la loi. Les premiers bilans paraissent largement positifs : les usagers ont apparemment bien reçu, et bien intégré ces modifications. Les accidents de la circulation ont sensiblement baissé. Le nombre de cyclistes augmente.

Et en France ? Une telle réforme est-elle nécessaire, ou souhaitable ? L'exemple belge y est-il directement transposable ?  Le rééquilibrage de la voirie en faveur du vélo – et de la marche – doit-il obligatoirement passer par des mesures réglementaires ? 

"La défense du plus faible" en Belgique

"Donner plus de sécurité aux usagers des modes doux et assurer un meilleur équilibre entre les usagers de la voirie." 

En quelques mots, la philosophie du Code de la rue belge est résumée par Lieve Vermoere, fonctionnaire fédérale Vélo au "Service public fédéral Mobilité et transports" – l'équivalent, outre-Quiévrain, du ministère des Transports français 
. 

Ce ne sont pas directement des problèmes de politique vélo qui ont inspiré la réforme du Code de la route de 2002, mais le niveau catastrophique de la sécurité routière. "Nous nous sommes rendus compte en 2001, explique Lieve Vermoere, que dans le domaine des accidents de la route, nous avions des résultats déplorables : 1500 morts par an, sur une population de 10,5 millions d'habitants ! Soit, proportionnellement, deux fois plus qu'aux Pays-Bas 
."  Le gouvernement choisit donc de prendre les choses en main en convoquant des "États généraux de la sécurité routière", en mars 2001. Ces États généraux se fixent comme objectif une réduction des morts sur la route de 33 % d'ici 2006, et de 50 % d'ici 2010. Suivront une série de réunions de concertation, avec des spécialistes, des juristes, des représentants d'associations de piétons, de cyclistes, de personnes handicapées et – ce qui semble-t-il a joué un rôle certain dans le succès médiatique de ces initiatives – des parents d'enfants victimes d'accidents de la route. 

Résultat : le 1er janvier 2004, le Code de la rue entrait en vigueur. Une série de mesures réglementaires, certes, mais surtout une tentative de renverser complètement le regard des usagers de la route et, au-delà, de transformer durablement les mentalités.

"Obligation de prudence"

En dehors des mesures réglementaires, le nouveau Code mettait en exergue un "principe de prudence" devenu à présent obligatoire. "La nouvelle réglementation impose, explique Lieve Vermoere, une obligation de prudence du plus fort vis-à-vis du plus faible." Et sur la route, ou dans la rue, il n'est guère compliqué de savoir qui est le "fort", et qui est le "faible". Ainsi, l'obligation de prudence s'exerce du poids lourd envers la voiture, de la voiture envers le cycliste, mais aussi du cycliste envers le piéton, ou la personne à mobilité réduite... Cette obligation, même si elle semble au premier abord difficile à traduire dans les faits, aura des conséquences bien concrètes. "Jusque-là, assure Lieve Vermoere, les usagers doux n'avaient presque aucun droit. À présent, du point de vue de la police de la circulation, de la justice ou des assurances, les choses sont différentes. De plus, concernant les amendes, une catégorisation très stricte a été mise en place en 2004, et les montants revus à la hausse." En résumé, avec ces réformes, la Belgique a vraiment une "nouvelle loi de sécurité routière" qui distingue les infractions "ordinaires" et les infractions "graves", celles-ci étant à leur tour divisées en trois degrés. Par exemple, le fait de "mettre en danger un piéton ou un cycliste" constitue une infraction grave du deuxième degré, passible d'une amende de 175 à 2 750 euros ! Un excès de vitesse de plus de 20 km/h dans une zone 30 est une infraction de troisième degré. Il en coûtera au contrevenant de 300 à 2 750 euros d'amende, et de 8 jours minimum à cinq ans de retrait de permis. 

Un véritable "coup de bambou", donc. Mais qui donne à des infractions potentiellement mortelles pour des cyclistes ou des piétons toute leur place. 

Ceci dit, il serait injuste de réduire la réforme belge à une simple augmentation des amendes. Elle s'est accompagnée de toute une série de nouveaux aménagements, matériels et juridiques, induisant parfois de profonds changements. 

Généralisation des contresens

Le plus spectaculaire d'entre eux, pour les cyclistes, est évidemment la mise en place des contresens cyclables systématiques. En la matière, les pouvoirs publics belges ont fait preuve d'une indiscutable hardiesse en inversant tout simplement l'exception et la règle : auparavant, les contresens étaient interdits sauf arrêté municipal ; depuis le 1er juillet 2004, ils sont systématiques... sauf arrêté municipal. Et sauf exception, bien sûr, due "à des courbes trop prononcées nuisant à la visibilité, explique Lieve Vermoere, ou une rue trop étroite." Et de poursuivre : "Dans notre système de voirie, les sens uniques se sont multipliés à partir de l'après-guerre. C'est évidemment très pénalisant pour les cyclistes, qui étaient forcés à faire de grands détours." D'où la généralisation de ce que nos voisins belges appellent les SUL, ou "sens uniques limités". 

Un autre aménagement très novateur est la mise en place des "trottoirs traversants". Il s'agit de remédier, selon l'Institut belge de la Sécurité routière(IBSR) 
, au fait que jusqu'à maintenant "les cheminements de véhicules étaient continus, alors que ceux des piétons étaient interrompus." Il s'agit donc "d'inverser cette tendance : les trottoirs peuvent être continus, se prolonger à travers la chaussée jusque de l'autre côté de la rue." Une sorte de passage piéton décaissé, qui force les voitures à ralentir, et s'arrêter le cas échéant – la priorité dans ces zones revenant toujours aux piétons. En cas de traversée de la chaussée par une piste cyclable, même règle : la voiture doit s'arrêter et céder le passage. 

Enfin, de nouvelles zones à vitesse limitée ont été imaginées : des "agglomérations à 30 km/h", où la vitesse est limitée "sans aucune exception possible". Des "zones 30" aux abords de toutes les écoles, avec cette innovation intéressante que la limitation peut n'être valable qu'aux heures d'entrée et de sortie des écoles – auquel cas il est installé des panneaux à affichage variable. Enfin, il est mis en place des zones dites "de rencontre", "qui admettent des activités commerciales, touristiques, d'artisanat, ou scolaires." Dans ces zones, les piétons ont le droit d'utiliser toute la largeur de la voie publique, et la vitesse est limitée à 20 km/h. 

Premiers résultats probants

Toutes ces innovations, parfois contraignantes, ont-elles été adoptées de bon gré par les usagers de la route belges ? "Il faut bien réaliser, rappelle Lieve Vermoere, que toutes ces réformes ont été précédées d'une très importante campagne de communication, dans un contexte où la population était attentive aux questions de sécurité routière – grâce notamment au travail impressionnant effectué par une association de parents d'enfants tués sur la route. La presse a joué également un grand rôle, en accordant une attention énorme à ces réformes."

L'instauration du Code de la rue – et de la nouvelle catégorisation des amendes – ayant pour objectif principal de diminuer le nombre d'accidents de la route, l'ISBR a décidé de mettre en ligne sur son site un baromètre mensuel indiquant, de façon très détaillée, l'évolution du nombre d'accidents, de tués, de blessés, etc. Avec, pour chaque mois, une classification par régions 
. Ce baromètre indique des chiffres assez spectaculaires – avec une baisse du nombre d'accidents allant, selon les mois, de 4 à 11%.

Cette diminution est la marque indiscutable d'un changement d'attitude des conducteurs belges : là-bas – comme en France, du reste – les automobilistes lèvent le pied. Peur de la sanction, ou prise de conscience ? "Sans doute un peu des deux, répond Lieve Vermoere. Mais il est certain que les Belges roulent moins vite, sont plus prudents." C'est déjà un premier pas indiscutable. Reste qu'il est encore un peu tôt, sans doute, pour savoir si la sécurité routière belge a réellement gagné son pari en matière de transformation des mentalités et des comportements.

Et le vélo ?

On l'a vu, un certain nombre d'éléments du Code de la rue belge favorisent les cyclistes – ne serait-ce qu'en leur offrant des conditions de sécurité améliorées. S'il semble pour l'instant difficile de mesurer l'impact de ces mesures, plusieurs indices vont dans le même sens. "Nous notons une augmentation des ventes de vélo, signale Lieve Vermoere : il s'en est vendu 450 000 en 2004, ce qui n'est pas mal, pour une population de 10,5 millions d'habitants. Le nombre de commerces vélo augmente également. On se met à voir des vélos à Bruxelles, de plus en plus nombreux, alors qu'on n'en voyait aucun dans les années 1970. De plus en plus de gens commencent à s'habituer à prendre leur vélo pour les courtes distances."

A part la nouvelle réglementation et la construction d’infrastructures cyclables, il reste, selon la responsable fédérale vélo, à "atteindre et dépasser une masse critique" : seul un nombre important de vélos force les automobilistes à ralentir. C’est ce qu’on constate dans plusieurs provinces en Flandre où il y a une vraie "culture du vélo". Une telle "masse critique" réduira le danger, et permettra aux parents de remettre leurs enfants sur les vélos. C'est ce qui a manqué jusqu'à aujourd'hui, et qui fait que des générations entières d'enfants dans les grandes villes ne savent pas rouler à vélo."

Les responsables belges de la mobilité ne manquent pas d'ambition. Réduire, de façon continue, l'insécurité pour les usagers des modes doux, est devenue une réelle préoccupation des pouvoirs publics. Et demain ? "Nous allons continuer à peaufiner la loi, et peut-être revoir nos objectifs, conclut Lieve Vermoere. Nous avons prévu de réduire le nombre de tués sur les routes de 50 % d'ici à 2010. Mais déjà, certains nous disent : en Suède, l'objectif est de zéro tués ! Alors, peut-être qu'à l'avenir nous allons avoir de nouvelles ambitions..." 

Faut-il une telle réforme en France ?

Serait-il souhaitable de réaliser une réforme du type "Code de la rue" en France ? Les cyclistes auraient-ils à y gagner ? Nous avons posé la questions à des militants associatifs, des techniciens et des élus. Bilan nuancé : bien entendu, toute réforme allant dans le sens d'un meilleur partage de la voirie serait bonne à prendre ; mais il existe aujourd'hui, en France, tous les outils techniques et juridiques pour arriver à ce résultat... sans changer la loi. 

L'actualité récente à Metz semble tomber à point nommé pour relancer le débat sur les droits (et les devoirs) des cyclistes. Le fait que le maire, Jean-Marie Rausch, ait choisi de faire verbaliser systématiquement les cyclistes qui circulent en sens interdit (une cinquantaine de PV par mois) a fait bondir nombre d'associations. Mais après tout, peut-on répliquer en se faisant un instant l'avocat du diable... M. Rausch ne fait qu'appliquer la loi. C'est le maire qui a le pouvoir de décider si sa commune admet les contresens cyclables ou pas. 

Nombre d'associations aimeraient voir les choses changer en la matière, vu le peu d'enthousiasme de certains élus. Monique Giroud, présidente de la Fubicy, estime que changer la loi – c’est-à-dire le code de la route – serait évidemment "un signe, qui montrerait que les pouvoirs publics souhaitent réellement encourager le vélo. Le fait de rendre les contresens cyclables – les SUL, comme disent les Belges – systématiques, irait dans ce sens." 

De toutes façons, il est évident que le cycliste, comme le piéton d'ailleurs, sont relativement mal pris en compte dans le code de la route, qui porte bien son nom : le milieu urbain en est le parent pauvre. "C'est la grande force du Code de la rue en Belgique, commente Geneviève Laferrère, ancienne spécialiste du vélo du Certu et aujourd'hui responsable du pôle Écomobilité à la région Île-de-France. Il y a un véritable renversement de regard : on ne regarde plus en priorité l'automobiliste, mais le piéton. C'est particulièrement visible avec la notion de trottoir traversant et, bien sûr, la systématisation des SUL." Et Mme Laferrère d'ajouter : "Nous ferions bien de nous inspirer aussi de ce qui se fait en Belgique en matière de zones 30. Là-bas ce sont de vraies zones, et pas seulement, comme ici la plupart du temps, des linéaires de moins de 200 mètres !"

Le rééchelonnement des délits est également bien accueilli par les spécialistes : "Je suis tout à fait favorable à cette notion de prudence du plus fort envers le plus faible, approuve Monique Giroud. C'est normal : le plus vulnérable doit être protégé, y compris d'ailleurs quand il s'agit du piéton par rapport au cycliste. Après tout, nous réclamons des droits, il est normal que nous assumions aussi les devoirs."  

Faut-il changer la loi en matière de protection des "usagers doux" ? En France, les usagers non motorisés sont déjà protégés, du point de vue juridique, par la loi Badinter de 1985, qui, en résumé, rend la voiture responsable en cas d'accident dans presque tous les cas. Ceci dit, une évolution paraît possible. Par exemple, suggère Monique Giroud, "on pourrait s'inspirer de l'Allemagne, où, en cas d'accident, l'amende est indexée à la masse et à la vitesse du véhicule incriminé." 

D'abord, respecter la loi actuelle

Apparemment, modifier le code de la route lui-même  ne semble pas être la revendication principale de la Fubicy. "Très franchement, martèle Monique Giroud, avant de changer le code de la route, il faudrait faire en sorte que la loi actuelle soit respectée. Il y a toutes sortes d'articles qui existent mais que personne ne respecte, et qui ne sont jamais verbalisés. Je pense aux dépassements rasants, par exemple : bien des voitures nous doublent beaucoup trop près, et c'est un facteur hyper-dissuasif." D'ailleurs, les forces de l'ordre elles-mêmes ne sont pas forcément au fait de la loi, puisque des policiers continuent encore de retirer des points de permis de conduire aux cyclistes en infraction, malgré la circulaire du 31 juillet... 1992 !

En réalité, bien des spécialistes s'accordent à penser qu'il n'est pas besoin d'attendre une réforme du Code de la route, forcément longue, pour mettre en place les mesures nécessaires. Comme le rappelle Geneviève Laferrère, "bien des mesures présentes dans le code de la rue belge ne sont absolument pas en contradiction avec la norme française. La littérature technique existe. Le maire a les pouvoirs de police. Autrement dit, ceux qui veulent faire, peuvent faire." 

Un point de vue que semble tout à fait partager Jean-Marie Tétart, maire de Houdan (78) et administrateur du Club des villes cyclables : "Presque tous les outils utilisés par les Belges existent dans la palette juridique et technique française (contresens cyclables, zone 30, etc.), Je dis "presque", parce que sur les trottoirs traversant il n'y a quasiment pas de littérature technique. Mais au-delà, qu'est-ce qui manque ? L’affirmation d’un état d’esprit, d’un espace nouveau présent dans la réforme belge, et qu’il faudrait introduire en France." 

L'exemple des contresens cyclables est parlant. La possibilité de les instituer existe. Les expériences ont montré que ce n'est pas accidentogène – Geneviève Laferrère rappelle que "zéro accident sont imputables à un contresens cyclable, même dans le cadre d'une infraction". Et pourtant, ils ne "décollent" pas. Question, probablement, de communication. 

Communication et urbanisme

Le mot est lancé. Des mesures fortes en matière de communication, d'affichage, seraient sans doute aussi efficaces, voire plus, qu'un simple replâtrage du code de la route. Les Belges disent d'ailleurs eux-mêmes que la création du Code de la rue n'aurait pas eu le même effet sans la très importante campagne de communication qui l'a accompagnée. "Et à Lyon, ajoute Mme Laferrère, il n'y a pas eu besoin de révision du Code de la route : il y a Velo'v, il y a de la communication... et l'usage du vélo explose." 

À la nécessité d'une vraie campagne de communication, vient s'ajouter celle d'une réflexion en profondeur sur le partage de la voirie – c’est-à-dire une réflexion sur l'urbanisme. "Dans les grandes agglomérations, explique Monique Giroud, l'espace voirie est occupé à 90 %, en moyenne, par les voitures – alors qu'elles ne représentent que 70 % des usagers. Ce n'est pas une question de code mais une question d'urbanisme." Et ce serait aux élus, aidés des urbanistes, de poser cette question, de revisiter l'aménagement des entrées de ville, des carrefours, des rond-points, en tenant compte de l'avis des associations qui savent, elles, quels sont les écueils à éviter et que le mieux, parfois, est l'ennemi du bien. "Prenez la question des ronds-points, analyse Monique Giroud. Pour bien faire, certains aménageurs créent des pistes cyclables en dehors du rond-point. Et à l'usage, nous nous apercevons que ce n'est pas la panacée, parce que les voitures ne cèdent pas la place aux vélos, en sortie... et que les vélos doivent attendre. Le mieux, c'est donc les giratoires avec de petits diamètres, parce que plus le rayon est petit, moins les voitures vont vite." 

L'État chef d'orchestre

Communiquer en grand, remettre à plat les questions d'urbanisme. Voilà les solutions qui semblent avoir la préférence des spécialistes pour améliorer le partage de la voirie. Mais est-ce à dire qu'ils considèrent une réforme du Code de la route inutile ? Certainement pas. 

Elle aurait d'abord un rôle pédagogique. Comme le dit Jean-Marie Tétart, "l’idée d’un code de la rue permettrait de refaire le point sur les conditions qui doivent présider à l’instauration d’un partage de la voirie, et d’une circulation apaisée en agglomération. Elle permettrait de voir quels outils manquent, et de lancer une nouvelle dynamique. " 

Tous s'accordent aussi à dire qu'une réforme du Code de la route serait utile en cela qu'elle amènerait un élément de contrainte, qui permettrait aux élus de mieux agir. Monique Giroud prend l'exemple des "sas" aux feux tricolores, qui permettent aux cyclistes de se positionner en avant des voitures. "Ce serait une mesure dont la généralisation serait extrêmement utile. Mais les élus nous disent souvent qu'ils trouvent cela compliqué". Et comme ils ne sont pas obligés d'agir, cela les freine. Même son de cloche chez Jean-Marie Tétart, à Houdan : "Le trottoir traversant, par exemple, me paraît être un aménagement efficace pour affirmer les priorités de protection des plus vulnérables. Je viens précisément d’essayer de l’imposer dans le réaménagement d’une voie de ma commune. Cet aménagement surprend ingénieurs, entreprises, usagers... et n’a pas d’assise réglementaire ou normative. Il faut l'imposer."

En fait, l'affirmation que "les outils existent", même si elle est vraie, ne suffit pas à Jean-Marie Tétart. "C'est très bien de dire aux élus qu'ils ont tous les outils, mais si on ne les accompagne pas à tous les niveaux, ils ne pourront pas faire grand-chose." C'est pour cela que le maire d'Houdan souhaite une loi, parce que celle-ci "obligerait à un débat préalable, et à une campagne de communication orchestrée par l'État. Cela aurait un autre impact que ce que pourrait faire un maire, même animé de la meilleur volonté du monde." 

La loi, pour donner une impulsion ; la communication, locale et nationale, pour amplifier les choses et convaincre ; la réflexion urbanistique, pour modifier en profondeur le visage des villes et le partage de la voirie. C'est sans doute en dosant savamment ces trois éléments que des résultats pourront être obtenus. Mais loin des réponses toutes faites, la question d'une réforme du code de la route est bien plus complexe qu'elle ne paraît de prime abord.

Interview de Bernard Dehaye, 

président de l'association belge GRACQ – les Cyclistes quotidiens, 

et administrateur de l'Institut belge de la Sécurité routière (IBSR)

"Il faut plus de contrôles"

V&V : Plus d'un an après l'instauration du Code de la rue, quel premier bilan tirez-vous de cette réforme ?

B.D. : Une des points les plus spectaculaires de la réforme a été l’obligation d’autoriser les cyclistes à emprunter les sens interdits, panneaux et marquages à l’appui, sauf raisons de sécurité à justifier – les SUL. Force est de constater qu’il y a eu de grandes disparités entre les communes dans l'application de cette loi : quelques-unes étaient prêtes bien avant l'entrée en vigueur de la loi. Une majorité, un an après, ne le sont toujours pas. Et le pire, c’est qu’il n’existe apparemment pas d’outil législatif pour les contraindre à respecter cette loi. 
Est-ce dû à des problèmes financiers, ou à de la mauvaise volonté ?

C'est dû d’abord à des idées reçues selon lesquelles ces SUL sont dangereux. Une information plus médiatisée aurait sans doute été utile. Il y a également une partie budgétaire, en tout cas, c'est un argument qui est souvent invoqué, même à Bruxelles où la Région subsidie pourtant les communes pour les panneaux et les marquages au sol. Ceci dit, les communes connaissaient les échéances 18 mois avant que la loi entre en vigueur, elles savaient que ce ne serait pas une excuse valable. Mais beaucoup n'ont pas tenu compte de nos remarques. C’est parfois un peu décourageant.

D'autres éléments posent problème : l'instauration de trottoirs mixtes vélos-piétons, par exemple. La coexistence est difficile, et nous souhaitons que cela ne soit appliqué que sur de très courtes distances, ou que la piste ne soit pas rendue obligatoire. 

Et quels sont les aménagements que vous jugez les plus positifs ?

Tout ce qui contribue à réduire la vitesse me paraît positif. En dehors des SUL et des zones 30, les "coussins berlinois", c’est-à-dire les ralentisseurs sélectifs, qui n'affectent ni les bus ni les deux roues, même si ils peuvent être franchis à 50 km/h. Et les trottoirs traversant, qui marquent souvent l'entrée des zones 30. Les "zones de rencontre" qui sont une extension des "zones résidentielles" (vitesse limitée à 20 km/h) pour des zones commerciales, touristiques ou scolaires. Notons aussi que tous les entrées d’école sont systématiquement mises en zone 30.

En revanche, sur la notion d’ "agglomérations 30", il se pose des problèmes d'application. Car la loi a imposé que ce soit "tout ou rien" : ou bien toute la commune est limitée à 30 sans exception, ou bien tout reste à 50. Du coup, personne n'ose prendre l'initiative de mettre toute une commune à 30. Nous, nous souhaitions bien entendu plus de souplesse et que les villes 30 autorisent des exceptions, à 50 ou 70.

Passons à un aspect moins concret, plus difficile à cerner : l'esprit de la loi, c’est-à-dire la "défense des plus faibles". Pensez-vous que ce soit quelque chose qui entre dans les mœurs des automobilistes ?

Nous utilisons bien sûr cet aspect de la loi. Mais bien souvent, les associations d'automobilistes nous le renvoient en pleine figure, en nous disant d'arrêter de jouer les victimes. Nos "adversaires" trouvent que les cyclistes ont trop bien compris qu'ils ont le statut d’usagers faibles ! Et il est vrai qu'il y a des comportements inciviques de la part de certains cyclistes, qui ne s'arrêtent plus aux feux rouges, etc. Mais à mon sens, c'est plutôt dû à un manque de contrôle et à un déficit de formation, voire d’éducation.

Vous n'avez pas l'impression qu'on se dirige vers un partage plus harmonieux de la voirie ?

Oui, mais le gros problème en Belgique, est qu'il n'y a pas assez de contrôle. La plus belle loi du monde ne sert à rien s'il n'y a pas des agents qualifiés qui circulent dans les rues pour contrôler son respect. C'est là qu'est le point faible de cette réforme. Il y a des radars sur les autoroutes, mais en ville, il y a très peu d'agents qui verbalisent. Du coup, certains prennent l'habitude de transgresser impunément les règles – qu'il s'agisse d'automobilistes, de cyclistes ou même de piétons. 

Au final, vous semblez assez dubitatif sur les conséquences de cette loi ?

Les nouveaux aménagements sont un acquis incontestable, mais je dois constater que faute d’un contrôle suffisant, la réforme perd beaucoup de son intérêt. 

Pourtant, il semble que l'usage du vélo soit en forte augmentation. Est-ce aussi votre impression ?

Oui. Il est clair qu'il y a plus de cyclistes, et c'est très bien. Leur nombre a doublé à Bruxelles dans les trois ou quatre dernières années. Cela correspond en partie à cette réforme, parce que les SUL et les zones 30 se sont multipliés, ce qui met les cyclistes plus à l'aise. Tout cela est très positif 

Mais par ailleurs, il faut citer d'autres mesures qui ont concouru au développement du vélo, et qui n'ont rien à voir avec la réforme. Je pense notamment à la multiplication des itinéraires cyclables sécurisés en ville, ou à l’exemple donné par le ministre de la Mobilité et des Travaux publics bruxellois qui se déplace régulièrement à vélo et sans escorte à travers les rues de la capitale. Il y a aussi les mesures prises en matière de Plans de déplacement d'entreprise, puisque toutes les entreprises de plus de 200 personnes, à Bruxelles, doivent mettre au point un PDE qui encourage les modes alternatifs à la voiture. Sans compter d’autres mesures incitatives très fortes : l'employeur peut rembourser à ses salariés cyclistes une indemnité kilométrique de 15 centimes d'euro par km parcouru pour venir au travail, exonérée d’impôts et de charges sociales. 

Le code de la rue a donc eu un effet, indiscutablement. Mais les autres mesures aussi. 

Le CNT plaide pour le Code de la rue

Le Conseil national des transports (CNT) s'est penché en décembre 2002 sur la question du partage de la voirie, au travers d'un groupe de réflexion constitué notamment de représentants de l’État, des collectivités territoriales, d’associations d’usagers, et sous la présidence d'Hubert Peigné, président du Comité de suivi de la politique vélo.

Très logiquement, le groupe de réflexion a dressé un tableau assez sombre de la situation en matière de partage de la voirie. Mais il a choisi de ne pas s'attarder sur ce diagnostic, privilégiant une démarche plus constructive : une liste de quelque 150 "propositions et recommandations" est dressée au début du rapport. 

Si quelques-unes de ces propositions ne vont pas au-delà de la déclaration de bonnes intentions, la majorité d'entre elles sont des propositions pratiques et de bon sens, permettant une meilleure prise en compte de la diversité des usagers de la voirie. Au chapitre du renforcement des "outils juridiques et du respect de la règle", on notera la proposition de "mettre en chantier un code de la rue enrichi des expériences de nos voisins européens".

Les membres du groupe de réflexion insistent sur la nécessité de dégager les "facteurs de succès" de ces expériences européennes, et notent que "l’établissement d’un code de la rue s’avère de plus en plus nécessaire pour faire face à la multiplication des conflits et des incivilités concernant les usages de l’espace public".

Les travaux du groupe de travail sont téléchargeables sur le site du CNT, et seront bientôt publiés par le Certu. Une occasion supplémentaire pour que fasse son chemin l'idée de mettre en place des outils juridiques pour le partage de la voirie. Et peut-être, demain, un "code de la rue" à la française ?

www.cnt.fr

Congrès du Club des Villes Cyclables

Lille Grand Palais - vendredi 21 octobre - 10h30 – 12h00 

Table –ronde : Du Code de la route au Code de la rue
Animée par Denis Cheissoux, journaliste à France Inter 

Le nouveau « Code de la rue » belge entré en vigueur en 2004 a pour objectif de définir la place de chaque usager sur la chaussée et les priorités qu’ils doivent respecter. Il permet un meilleur partage de l’espace public. Il renforce un ensemble de mesures qui visent à améliorer la sécurité routière et à mieux cohabiter. Quels enseignements retirent les acteurs belges de la mobilité un an après sa mise en œuvre ? Quelles perspectives d’évolution du Code de la route français s’offrent à nos aménageurs et décideurs ? 

Avec : 

Godelieve Vermoere, Service public fédéral mobilité et transports (Belgique) 

Michèle Guillaume, Institut belge de sécurité routière (IBSR Belgique) 

André Chazeau, Direction de la sécurité et de la circulation routière, Ministère des Transports et de l’équipement (France) 

Monique Giroud, présidente de la FUBicy, Fédération française des usagers de la bicyclette (France) 

Bernard Dehaye, président du GRACQ, association d’usagers du vélo (Belgique) 

Jean-Marie Tétart, maire de Houdan, administrateur du Club des villes cyclables

� cf site du ministère belge, www.mobilit.fgov.be


� En 2001, les chiffres de l'insécurité routière en Europe étaient, par exemple : 70 tués par million d'habitants aux Pays-Bas, 90 en Allemagne, 145 en Belgique... et 138 en France, qui avait donc à l'époque des résultats tout aussi "scandaleux" que sa voisine belge. 


� www.ibsr.be


� www.isbr.be, puis cliquer sur le lien "baromètre de la sécurité routière". Attention, les chiffres indiquent le nombre de PV d'accidents par rapport au même mois de l'année précédente. 





